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N°2012-05-1   APPROBATION DES COMPTES RENDUS DES 3 ET 10 AVRIL 2012 

 
Les comptes rendus des séances des 3 et 10 avril 2012 sont adoptés à l’unanimité. 
 
 

N°2012-05-2   AVENANT AU MARCHÉ ASSAINISSEMENT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché public relatif aux 
travaux d’assainissement quartier Perrot, avec l’entreprise SEE TOLLIS. 
Montant : 6 032,18 € HT (7 214,49 € TTC). 
 
 

N°2012-05-3   DECISIONS MODIFICATIVES 

 
Afin de financer les dépenses supplémentaires liées aux travaux d’assainissement secteur de Perrot, il est décidé, à 
l’unanimité, des virements de crédits du budget principal à destination du budget annexe assainissement, pour un 
montant de 7 300 €. 
 
 

N°2012-05-4   DEMANDE DE SUBVENTION 

 
A l’unanimité, il est décidé de ne pas donner suite à la demande de subvention formulée par la Fondation du 
Patrimoine. 
 
 

N°2012-05-5   TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX 

 
Monsieur Eric Zamprogna (adjoint en charge des bâtiments), fait le point sur les travaux en cours et fait part des 
propositions reçues. 
A l’unanimité, les devis suivants sont acceptés : 
 

Puits de jour – salle des fêtes Castaing Aluminium 3 709,61 € TTC 
Remplacement de 2 menuiseries bois par des menuiseries 
aluminium – salle de réunion 

 

Castaing Aluminium 
 

2 188,01 € TTC 

Blocs secours – église Allez et Cie 1 124,57 € TTC 
1 paire de volets bois + 2 fenêtres PVC – logement de la poste Laguian et Fils 2 099,34 € TTC 

 
 

DIVERS / INFORMATIONS 
 

- Travaux Ensemble Sports et Loisirs – les travaux de toiture débuteront le 21 mai 2012. Durée des travaux : 
4 semaines si la météo est clémente. 

- Les journées du Patrimoine se dérouleront les 15 et 16 septembre 2012. 

- Pont Eiffel – les sondages effectués au niveau des piliers attestent de la bonne solidité de ces derniers. Les 
travaux de réfection (trottoir, tablier, peinture…) sont prévus pour 2013. 
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- Gravière GAMA – les plans de la future extension du site d’extraction sur Duhort et Renung sont présentés 
aux conseillers. 

- FEC 2012 (Fonds d’Equipement des Communes) – 5 537,20 € attribués à Cazères pour une enveloppe 
cantonale de 46 757 €. 

- DETR 2012 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) – le dossier de demande de subvention 
présenté par la commune pour la réfection du sol de la salle des sports n’a pas été retenu par la commission 
préfectorale. La priorité ayant été donnée aux dossiers liés à l’accessibilité. 

- A 65 – Monsieur le Maire fait part d’un courrier adressé au Préfet de la Région Aquitaine par les Présidents 
des conseils généraux des départements traversés par l’A65. Il est demandé d’interdire la circulation des 
poids lourds affectés au transport de marchandises de tonnage de + de 7,5 tonnes en transit, sur les routes 
nationales et départementales parallèles à l’axe autoroutier, dans les communes concernées. 

- FNACA cantonale – Monsieur le Maire fait part des remerciements adressés par cette association à la suite 
de l’attribution d’une subvention de 100 €. 

- Vols de fleurs et plantes – Dans la nuit du 6 au 7 mai 2012, des fleurs et plantes ont été dérobées dans le 
parc de la mairie. Les gendarmes sont venus constater, une plainte sera déposée. 

- Suivi de l’autoroute A65 – Monsieur le Maire fait part d’un arrêté préfectoral autorisant ASCONIT 
Consultants à procéder à des opérations de capture et de transport de poissons à des fins d’inventaire de 
gestion piscicole. Ceci a pour but l’étude du peuplement piscicole dans le cadre du suivi de l’autoroute A65. 
En ce qui concerne la commune de Cazères-sur-l’Adour, ces opérations se dérouleront sur le Gioulé : en 
aval du rejet du bassin de rétention BR4160. Les pêches auront lieu entre le 15 mai et le 15 septembre 2012. 

- Voirie – Monsieur Jean-Pierre Dubaquier (adjoint en charge de la voirie) informe que sur 4 entreprises 
consultées pour les travaux de fauchage et d’entretien des berges de l’Adour, seules 2 ont répondu. C’est 
l’entreprise Dulin qui a été retenue. 

 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 23 h. 
 
 
 

Fait à Cazères-sur-l’Adour, le 11 mai 2012. 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 
 

Francis DESBLANCS 


